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Alors que nous entamons cette nouvelle année, pleine de promesses et d’espoir, prenons le temps de
méditer sur l'importance des liens sociaux tissés dans notre communauté. 

Pour 2024, mettons en lumière des valeurs fondamentales comme la tolérance et le dialogue entre voisins.
Ils créent un environnement harmonieux, renforcent les relations entre les habitants et contribuent au
bien-être de notre communauté. En favorisant ces valeurs au quotidien, nous édifions un cadre de vie où
chacun se sent respecté et intégré.

Je profite de cette opportunité pour saluer chaleureusement l'ensemble des bénévoles qui investissent
temps et énergie pour animer nos associations sportives, culturelles, festives et sociales. Leur dévouement
est la clé de voûte de la vitalité de notre commune. Les échevins, conseillers et moi-même exprimons notre
profonde gratitude pour leur engagement indéfectible.

Je vous souhaite à toutes et à tous une année 2024 épanouissante, pleine de moments partagés et de
succès individuels et collectifs. Que cette nouvelle année soit l'occasion de renforcer nos liens et de
construire ensemble un avenir prometteur.
 

Votre Bourgmestre,
Arnaud Dewez

Ils nous ont quittés...

État civil De novembre à décembre 2023

Dalhem : Moor Rina, Purnelle Mariette, van Ellen Tjaard
Feneur : Duyck Claudine, Peters Joséphine
Mortroux : Weusten Joseph
Neufchâteau : Spits Armand
Warsage : De Maere Hélène, Point Jacqueline,
Schoonbroodt Brigitte, Zeevaert Marie Jeanne

Voeux du Bourgmestre

Chères dalhemoises, chers dalhemois,

Au nom des collège et conseil communaux, je vous adresse mes meilleurs vœux pour
2024.

En ce début d’année, ayons une pensée particulière pour celles et ceux qui, parmi
nous, traversent des épreuves, que ce soit sur le plan de la santé, de la solitude ou du
deuil. Puissent notre esprit de compassion, de solidarité et notre soutien leur apporter
le réconfort nécessaire pour affronter ces souffrances.
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Noces d’Or de Mme Elisabeth Stols et M. Willem
Gulikers

Noces d’Or de Mme Danièle Nieglos et M. Marcel
Musial

Ils ont fêté leurs noces

M. A. Dewez, Bourgmestre et Officier de l’État civil, ainsi que M. Léon Gijsens, Président du CPAS, ont eu le
plaisir de fêter plusieurs couples dans le cadre de leurs noces.

Noces de Brillant de Mme Marie-Thérèse
Guillaume et M. Hubert Jeukens

Noces d’Or de Mme Maria Josée Thewissen et M.
Raymond Gijsens

De novembre à décembre 2023

9 décembre : Sarah Wuidar et Florent Farnir

Ils se sont dit oui à la Maison communale



4

Élections

Elections régionales, fédérales et européennes du
09.06.2024
Vous êtes citoyen européen résidant en Belgique
et vous désirez voter pour des candidats sur des
listes belges pour le Parlement européen ? Vous
avez jusqu’au 31 mars prochain pour vous inscrire.
5 conditions doivent être réunies : 

Posséder la nationalité d'un des 26 États
membres de l'Union européenne au plus tard
le 01.04.2024;

1.

Avoir une résidence principale dans une
commune belge au plus tard le 01.04.2024 ;

2.

Être âgé d'au moins 16 ans à la date de
l’élection ;

3.

Posséder le droit de vote ;4.
Être inscrit sur la liste des électeurs.5.

Pour vous inscrire, vous devez compléter le
formulaire C/1 disponible sur
www.inscription.elections.fgov.be ou auprès de
l'administration communale. Le formulaire complété
sera déposé ou transmis ensuite à l’administration
communale (Mme Béatrice Debattice), rue de
Maestricht n° 7 à 4607 Dalhem –
beatrice.debattice@commune-dalhem.be. 

Si vous avez déjà introduit une demande
d'inscription sur la liste des électeurs pour les
élections européennes dans le passé (pour les
élections européennes en 2014 ou 2019 par
exemple) et que vous avez été agréé comme
électeur à l'époque, vous ne devez plus introduire
de nouvelle demande. Votre inscription sur la liste
des électeurs est conservée et reste valable pour
toutes les élections européennes à venir.
Vous pouvez vérifier cette inscription auprès de
votre administration communale ou sur l'application
“ Mon DOSSIER “ à l'adresse
https://www.mondossier.rrn.fgov.be (Onglet « Mes
données » ► « Élections ») au moyen de votre titre
de séjour électronique, de votre code pin et d'un
lecteur de cartes électroniques.

Inscription sur la liste
des électeurs

Élections communales et régionales du 13.10.2024
Vous désirez voter pour les élections
communales ? 4 conditions doivent être remplies :

Avoir 18 ans au plus tard le jour de l'élection ;
Être inscrit au registre de population de la
commune ou au registre des étrangers au
plus tard le 01.08.2024 ;
Jouir de vos droits civils et politiques ;
Introduire une demande d'inscription sur le
registre des électeurs de la commune pour le
31.07.2024. 

En outre, si vous êtes ressortissant d’un État non-
membre de l’Union européenne, vous devez aussi :  

Avoir établi votre résidence principale en
Belgique, sur base d'un titre de séjour légal, de
manière ininterrompue pendant les 5 ans
précédant l'introduction de la demande ;
Faire une déclaration par laquelle vous vous
engagez à respecter la Constitution, les lois du
peuple belge et la Convention de sauvegarde
des droits de l'Homme et des libertés
fondamentales.

Vous pouvez, dès maintenant, demander une
inscription sur le registre des électeurs pour voter :

au moyen du formulaire électronique avec une
authentification via votre carte d’identité ou
Itsme
(https://electionslocales.wallonie.be/home/act
ualites/actualites/inscription-citoyen-eu-non-
eu.html) ;
au moyen d’un formulaire papier disponible
auprès de l'administration communale. Le
formulaire complété sera déposé ou transmis
ensuite à l’administration communale (Mme
Béatrice Debattice), rue de Maestricht n° 7 à
4607 Dalhem – beatrice.debattice@commune-
dalhem.be.

Si vous avez déjà été inscrit lors de précédentes
élections communales, vous recevrez
automatiquement une lettre de convocation. Vous
ne devez donc pas faire à nouveau les démarches.

https://www.inscription.elections.fgov.be/
mailto:beatrice.debattice@commune-dalhem.be
https://www.mondossier.rrn.fgov.be/
https://electionslocales.wallonie.be/home/actualites/actualites/inscription-citoyen-eu-non-eu.html
https://electionslocales.wallonie.be/home/actualites/actualites/inscription-citoyen-eu-non-eu.html
https://electionslocales.wallonie.be/home/actualites/actualites/inscription-citoyen-eu-non-eu.html
mailto:beatrice.debattice@commune-dalhem.be
mailto:beatrice.debattice@commune-dalhem.be
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Nouvelle session
de « Je Cours Pour Ma Forme »Informations

L’Échevinat des Sports fait appel à tous les sportifs
dalhemois  en  vue de  poser leur candidature pour le
« Mérite sportif 2022-2023 ».
Deux prix seront attribués : l’un à un sportif «
individuel » et l’autre à un «club».
Votre candidature (ou celle d’une autre personne)
doit être accompagnée d’un dossier reprenant vos
activités sportives de la saison.

Appels à candidatures pour les mérites sportifs et culturels

Chaque semaine, donnez rendez-vous à votre santé !
« Je Cours Pour Ma Forme » est un programme d’initiation
à la course à pied dans un climat convivial sans esprit de compétition.

2 séances par semaine sont prévues : le mardi et le jeudi.
Début de la session le 19.03.2024
Rendez-vous sur le parking de l’école de Warsage accessible par la rue Craesborn à 19h pour tous les
participants.
Les inscriptions se font uniquement par mail avant la première séance : marjorie.mathys@commune-
dalhem.be (infos nécessaires : Groupe 0-5 km ou 5-7 km, nom, prénom, adresse, téléphone).
Participation : 40€ / 50€ si hors commune (assurance comprise) pour les 24 séances.
Paiement après confirmation de votre inscription par mail pour le 23.04.2024 au plus tard sur le compte
de l’Administration communale BE66-0910-2106-9843 – communication « JCPMF session printemps, Nom
et prénom ».

Bonne course à toutes et tous !

Les différentes candidatures doivent être envoyées à l'Administration communale par courrier (rue de
Maestricht n° 7 à 4607 Berneau) ou par mail (info@commune-dalhem.be), pour le 16 février 2024 au plus
tard. Le courrier comprendra une lettre de motivation ainsi que les nom, adresse, téléphone de la personne

qui soumet sa candidature ou qui propose la candidature d'une personne ou association.
Les prix seront remis lors d'une cérémonie officielle le 06.04.2024.

L’Échevinat de la Culture lance également un appel
pour le Prix du “ Mérite Culturel 2023 ” dans la
catégorie « individuel ». Ce prix est attribué à des
personnes, domiciliées sur la Commune, qui se sont
distinguées dans le domaine de la culture : rédaction
d'un ouvrage particulier, prix de conservatoire ou
d'académie, profession dans l'art, ... 
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Lors du congé de détente, la commune de
Dalhem organisera des stages et/ou activités pour
les enfants de 2,5 à 12 ans et plus.
Toutes les informations utiles (date de début des
inscriptions, modalités d'inscription, etc.) seront
publiées sur le site internet www.dalhem.be et sur la
page Facebook "Commune de Dalhem - Page de
l'administration communale".

Commémorations du 11 novembre Installation du Conseil Communal des
Enfants (CCE)La fête de l’Armistice 1914-1918 a été célébrée

auprès de tous les monuments de nos villages par
une belle matinée d’automne. Ce fut l’occasion de
ne pas oublier les enfants, les femmes et les
hommes qui sont morts pour notre liberté et de leur
rendre hommage.

Qu’est-ce qu’un Conseil Communal des Enfants
(CCE) ?
C’est donner la possibilité aux enfants d’exprimer
leurs idées, de confronter leurs opinions, de
participer d’une façon active à la vie de leur
quartier, village, commune en réalisant des projets
et de débattre démocratiquement.
Le Collège Communal a eu le plaisir d’installer
officiellement les nouveaux Conseillers communaux
des enfants le 30 novembre dernier.
Bienvenue et félicitation à Caroline, Camille,
Anouk, Rafael et Félix qui viennent rejoindre
Clémence, Élise, Loris, Tim et William.
Une belle expérience les attend. Bon travail à toutes
et tous.

Enquête sur l’offre de stages
pour les 6-12 ans sur la
commune de Dalhem 

Vous êtes parent d’un ou plusieurs enfant(s)
âgé(s) de 6 à 12 ans ? Votre avis nous intéresse !
Dans un souci d’améliorer la qualité de l’accueil des
enfants pendant les vacances scolaires, nous vous
invitons à participer à une enquête sur l’offre de
stages et activités sur la commune de Dalhem.
Vous pouvez répondre au questionnaire en ligne
pour le 15.02.2024 au plus tard en vous rendant sur
le site www.dalhem.be (onglet Loisirs / Stages de
vacances) ou en scannant le QR suivant : 

 
Nous vous remercions vivement pour votre
participation !

Stages de vacances
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Jeudi 14 mars 2024 à 20h : « Objets connectés, compteurs communicants… vraies ou fausses
bonnes idées ? »
Maison communale, rue Général Thys, 27 à 4607 Dalhem
Résumé : “ La révolution numérique nous amène à être de plus en plus connectés, informés,
suivis. Quels sont les impacts connus, envisagés, prévisibles de cette hyper-connexion tant au
niveau environnemental, santé et vie privée ? Les enjeux sont importants et méritent d’être
débattus. Tous connectés… tous pistés et impactés… choix ou fatalité ? “
M. Guerrino BARP, Formateur en santé, environnement, écocitoyenneté. 
Inscriptions pour le jeudi 7 mars au plus tard par téléphone au 04/374.74.23 ou par mail
marie.crauwels@commune-dalhem.be.

Brochure Accueil Temps Libre

La brochure de l’Accueil Temps Libre est disponible gratuitement à
l’Administration communale de Dalhem, en ligne via le QR code ci-dessus
ou sur le site : https://www.dalhem.be/ma-commune/services-
communaux/accueil-temps-libre/activites-pour-les-enfants-de-0-a-12-ans-
sur-notre-commune.
N’hésitez pas à contacter la coordinatrice ATL pour tout renseignement
(Mme Manuella Van de Meersche) au 04/374.74.39 ou manuella.van-de-
meersche@commune-dalhem.be.

Le service Accueil Temps Libre (ATL) a le plaisir de vous
présenter sa nouvelle brochure. Elle a été conçue dans
le but d’aider les parents dans leurs recherches
d’activités en dehors du temps scolaire. Vous pouvez
également y retrouver beaucoup d’autres informations
telles que la garde d’enfants malades à domicile, les
aires de jeux, … N’hésitez donc pas à la parcourir.

Conférences gratuites

Jeudi 14 avril 2024 à 20h : « Derniers domiciles connus » : Thierry Luthers vous raconte sa passion
pour les tombes des personnalités célèbres.
Maison communale, rue Général Thys, 27 à 4607 Dalhem
Résumé : “ Lors de sa conférence, Thierry Luthers vous fera découvrir des destins hors du
commun, des vies romanesques de Belges plus ou moins célèbres (il adore la catégorie des
« inconnus connus ! » et le lien avec leur « dernier domicile connu »). Il évoquera,
évidemment, les cimetières de la commune et de la région. Ce patrimoine funéraire, mais
aussi cette galerie de personnalités qui, à leur manière, ont façonné l’histoire de leur
commune, de leur région ou de leur pays. “
Inscriptions pour le lundi 8 avril au plus tard par téléphone au 04/374.74.23 ou par mail
marie.crauwels@commune-dalhem.be.

Sortie culturelle : visite guidée des jardins japonais à Hasselt
Mardi 9 avril 2024 après-midi (départ sur le temps de midi et
retour en fin de journée).
Si vous souhaitez y participer, vous pouvez d’ores et déjà vous
inscrire au 04/374.74.23 ou par mail marie.crauwels@commune-
dalhem.be.
Les informations utiles (horaires de départ, tarif et modalités de
paiement) vous seront communiquées ultérieurement.

mailto:marie.crauwels@commune-dalhem.be
mailto:marie.crauwels@commune-dalhem.be
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Des coffrets électriques décorés à Dalhem
Dans une optique d’embellissement des villages et de mise en avant des artistes locaux, la Commune
s’est associée avec l’entreprise Treepack pour concrétiser un projet de décoration de coffrets
électriques. Ce sont au total 10 coffrets (7 dessins), répartis dans le village de Dalhem, qui ont été décorés
par des artistes locaux ou professionnels entre octobre et novembre 2023.
Vous pouvez les découvrir en parcourant la balade Street Art au départ du parking de l’école communale
de Dalhem, rue Lieutenant Pirard n° 5 à Dalhem. Cette boucle d’environ 4,5 km vous emmènera vers la rue
Lieutenant Pirard et Cronwez, puis dans le centre et dans la vieille-ville de Dalhem et enfin vers la place du
Tunnel.

 Départ dans la rue Henri Francotte, en face du n° 65, à proximité de l’arrêt de bus (1 coffret)1.
 Descendre la rue Henri Francotte vers le centre-ville de Dalhem, jusqu’au pied du numéro 39/A(1 coffret)2.
 Continuer jusqu’au rond-point de la friterie, au numéro 2 de la rue Henri Francotte (1 coffret)3.
 Prendre la rue Gervais Toussaint jusqu’à la Place des Centenaires Carabin, monter les escaliers du
Wichet à la Rose et prendre à droite sur la rue Général Thys. Monter jusqu’au local du patro, au n° 56 (2
coffrets) 

4.

 Continuer sur la rue Général Thys et, après le tournant, poursuivre sur environ 150 m jusqu’à un petit
chemin sur la droite. Descendre ce petit chemin jusqu’au tunnel et traverser le tunnel pour arriver sur la
place du Tunnel. Se rendre jusqu’à la rue du Soldat Joseph Dethier (3 coffrets) 

5.

 Prendre à gauche jusqu’au rond-point et monter la rue Lieutenant Pirard jusqu’au coffret n° 6, situé entre
les bulles à verres et le terrain de football de l’Élan (1 coffret)

6.

 Redescendre la rue Lieutenant Pirard jusqu’au rond-point, traverser le rond-point et continuer jusqu’au
pont de la Berwinne, situé à proximité du n°1 de la rue Lieutenant Pirard (1 coffret)

7.

 Retourner au point de départ en empruntant le petit sentier en face du coffret. Ce sentier longe la
Berwinne, traverse les prairies et arrive à Cronwez. Prendre ensuite à gauche sur la rue du Chafour, puis
sur la rue des Trois Rois pour retomber sur la rue Henri Francotte.

8.

1
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enri Francotte

Le Hibou * 
Linez

Le Wichet à la Rose
Léopold Pirrera

Le Renard 
France Lamy

Wings of wattage
Margot Mannaerts

Les Sangliers
Roncha

Li Tore
Rani Gijbels

Titre inconnu
Wout Maes

ItinéraireItinéraire
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ATELIER TRICOT
au profit de publics défavorisés

Le mercredi de 14h à 16h30' à Dalhem

17 janvier

7 février

13 mars

10 avril

15 mai

12 juin

11 septembre

9 octobre

6 novembre

11 décembre

ATELIER DE CONVERSATION
EN WALLON

Le mercredi de 14h à 16h30' à Feneur
24 janvier

28 février

27 mars

24 avril

29 mai

26 juin

25 septembre

23 octobre

27 novembre

18 décembre

BALADES CYCLISTES
Le samedi à 14h

22 juin     24 août     21 septembre

INITIATION AU VELO  ELECTRIQUE
Prendre rendez-vous

Plan de Cohésion Sociale 
Calendrier des activités en 2024

SERVICE DE CORRESPONDANCE YUUGI
Prendre rendez-vous

FORMATIONS NUMÉRIQUES
Le vendredi de 9h30' à 12h à Warsage

19 janvier -"QR code ou code QR"

23 février -"Se situer, chercher son chemin,

découvrir le monde"

19 avril - "Consulter et partager des vidéos du

monde entier”"

Programme du second semestre à suivre

En collaboration avec le Conseil Consultatif

Communal des Aînés (CCCA)

Renseignements et inscriptions (obligatoires) 

auprès de christine.toumson@commune-

dalhem.be ou 04/379.18.22

PERMANENCE D’ÉCRIVAIN PUBLIC

Prendre rendez-vous

Elle est accessible à tous sur simple rendez-

vous.

L’aide apportée est administrative

(compléter des documents, démêler des

incompréhensions avec des fournisseurs …),

professionnelle (rédiger un curriculum vitae,

une lettre de motivation …) ou privée (écrire

une lettre, un discours, un faire-part, un

récit de vie, corriger ou réécrire des textes …),

que ce soit en version papier ou en ligne.

ATELIER DE DESSIN ET DE PEINTURE
le jeudi de 14h à 17h à Feneur

25 janvier

29 février

28 mars

25 avril

30 mai

27 juin

26 septembre

24 octobre

28 novembre

19 décembre

Des visites ponctuelles de musées et

d’expositions sont aussi au menu.

Venez apprendre et vous amuser à

l’Atelier de conversation en wallon !

Des jeux, de l’audio, de la vidéo, de la

lecture … le programme est riche et

n’attend que vous !
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Pour habiller un mannequin lors du défilé de mode inclusif
organisé par Altéo le 17 février 2024, l’Atelier Tricot a réalisé
une prouesse : 
la confection d’une tenue en PLASTIQUE crocheté ! 
Mode d’emploi : acheter des sacs-poubelle, les découper en
lanières, crocheter des carrés, puis tout assembler.
Bravissimo à nos tricoteuses du cœur !

Formations secours gratuite : utilisation du défibrillateur externe semi-
automatique

Nous vous invitons à assister gratuitement à une formation concernant l’utilisation
d’un défibrillateur.
Les DEA (défibrillateurs externes semi-automatisés) sont très efficaces lors de
certains malaises cardiaques et permettent indéniablement de sauver des
vies. Nous en avons eu la preuve à Bombaye en février 2021. 

Cette formation ne fera pas de vous un secouriste mais vous permettra de vous familiariser non seulement
aux appareils que la Commune de Dalhem a installé au cœur de chaque village de l’entité mais aussi aux
appareils que l’on peut trouver partout ailleurs. Elle vous enseignera les éléments de base pour aider
adéquatement une personne en difficulté cardiaque.
Quand ?

En journée : Le lundi 26/02/24 de 9h30 à 10h30 et de 11h00 à 12h00
En soirée : Le mardi 12/03/24 de 19h00 à 21h00

Où ?
A la salle des mariages, 27, rue Général Thys à Dalhem
Informations et inscription (obligatoire) auprès de Mme Michelle DIEU au 04/374.74.30 ou
michelle.dieu@commune-dalhem.be – Nombre de places limitées

Prévention des chutes chez les personnes de 65 ans et +
vivant à leur domicile

La session organisée par l’échevinat de la
Santé du 21/09 au 14/12/23 a rencontré
un vif succès. Ces séances ont pour but
premier de prévenir la chute mais aussi
de retrouver et maintenir l’autonomie
de la personne vivant à domicile. 
Un sympathique groupe de citoyens a pu
bénéficier de conseils pratiques et a pu
réaliser des exercices ciblés et
personnalisés faciles à reproduire à la
maison grâce à Mme Nathalie Scheepers,
kinésithérapeute.
Pour tout renseignement : Michelle DIEU,
michelle.dieu@commune-dalhem.be ou
04/374.74.30.

mailto:michelle.dieu@commune-dalhem.be


11

Vente d’herbe
Les personnes qui sont intéressées par l'achat
d'herbe dans diverses pâtures communales
peuvent proposer leur offre sous pli fermé, en y
mentionnant leur nom, adresse ainsi que l'objet du
pli.
1) Administration communale
• Fourons : 
- Schopem – pâture – 83a 40ca ; 
- Grusdel – terre – 4a ;
• Bassin d’orage : 
- Warsage – Section A 511 B2 – 14a 25ca ; 
- Bombaye – Section B 203 B – 57a 18 ca ;
• Warsage : Platte- Voye – Section A 107A – 108 –
109 B – 110 A – 83a 75ca ;
Les offres doivent parvenir au plus tard à
l'Administration communale, rue de Maestricht n° 7
à 4607 Berneau, pour le vendredi 02.02.2024.

2) C.P.A.S.
• Bombaye : Champs des Trixhes - Section A 774 B
– 34a 40ca. 
L'offre doit parvenir au plus tard au C.P.A.S.,
Bassetrée n° 5 à 4608 Warsage, pour le vendredi
02.02.2024.
La vente d’herbe sera consentie du 1er mars 2024
au 30 novembre 2024. 
Le bail à ferme n’est pas d’application. 

Passage du bibliobus
DALHEM

De 14h30 à 15h15

École communale, rue

Lieutenant Pirard n° 5

BERNEAU (adultes) 

De 15h20 à 15h40

Rue du Viaduc n° 25 

Dates : 29 janvier, 19

février, 25 mars, 15

avril, 10 juin et 1er

juillet 2024

Bibliothèque de Dalhem
Rue Henri Francotte – 4607 Dalhem
Horaire : Mercredi de 15h30 à 18h30

1er, 3e et 5e Samedi de 10h00 à 12h30
Bibliothèque de Warsage

Place du Centenaire Flechet – 4608
Warsage

Horaire : Lundi de 15h30 à 18h30
2e et 4e Samedi de 10h00 à 12h30

Écoute Violences Conjugales
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Ores - Signaler une panne d’éclairage public
Vous avez repéré une panne d’électricité ?
Si la situation présente un danger immédiat (comme un poteau
couché sur la route), prévenez tout de suite le 112. 
Si ce n’est pas le cas, signalez la panne d’éclairage public sur
https://luminaire.ores.be/fr et complétez les  informations
demandées. Nous vous conseillons de prendre note
préalablement du numéro de luminaire que vous trouverez sur le
poteau.

Le comté et pays de Dalhem : des origines au XXIème siècle
Suite au colloque  du 8 octobre 2022 qui se tint au
centre culturel de Berneau et qui s’interrogea sur
l’histoire du Comté de Dalhem, un livre de 102
pages est sorti de presse en cette fin d’année 2023
et a repris les communications des 7 orateurs.  
Préfacé par M. le bourgmestre et accueilli par le
président de la société d’histoire et d’archéologie
du plateau de Herve, l’ouvrage a été rendu possible
grâce à la direction d’une assistante scientifique et
historienne, Mme Laetizia Puccio, déjà auteure
d’une monographie sur le patrimoine de Dalhem.
Selon la chronologie de ce livre très bien illustré,
nous pouvons y lire l’article de  M. Jean-Pierre
Lensen (Musée gallo-romain de Berneau) qui
évoque le domaine archéologique, depuis
Ambiorix puis l’époque romaine jusqu’à la fin de
l’époque mérovingienne.  Ensuite M. Fabrice
Mairlot (qui a fait son TFE d’histoire sur ce sujet)
s’est lancé dans la saga du Comté de Dalhem, du
11ème au 13ème siècle, un carrefour d’ambitions
politiques et familiales entre Meuse et Rhin. Mme
Laetizia Puccio a ensuite approfondi le castellum
de Dalhem. Enfin l’archiviste M. Bruno Dumont a
approfondi son ancienne thèse : le pays de
Dalhem sous l’Ancien Régime du XIème au
XVIIIème siècle.

Il resta au conservateur du trésor de la cathédrale
de Liège, M. Julien Maquet d’analyser le présence
protestante dans les Pays dit d’Outremeuse
(Dalhem, Blegny, Olne)  avec le simultaneum  et
ce, du 17ème au début du 19ème siècle selon des
sources inédites. Pour terminer ce livre, Mme
Chrystel Blondeau (ancienne attachée culturelle de
la commune de Dalhem) s’est penchée de nouveau
sur le petit patrimoine de Dalhem suite à la
publication de l’ouvrage communal. 
En tout 102 pages et 34 illustrations.
Ce livre est disponible au prix de 20 € à la
commune de Dalhem, aux archives de l’État de
Liège ainsi qu’à la Maison du Tourisme du Pays de
Herve et à l’antenne de Visé 
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Dimanche 28 janvier 2024

Parcourez les sentiers du charmant village de Saint-

André où patrimoine architectural et nature s'allient

pour enchanter les promeneurs.

 

Départ prévu à 9h30.

Distance : 6 km

Prix : 3€

Informations : 087/69.31.70 ou info@paysdeherve.be 

Balade guidée par notre conseiller communal M. Pierre Lucasse
à Saint-André en partenariat avec la Maison du Tourisme du Pays

de Herve : “Par Monts et par vaux”

2ème Salon des métiers de l’alimentation durable
le 20.02.2024 à Saive

Basse-Meuse développement asbl, en partenariat
avec la Ceinture Aliment-Terre Liégeoise (CATL),
vous invite à participer au 2ème Salon des métiers
de l’alimentation durable, qui se tiendra le mardi
20.02.2024 à la Caserne de Saive (Blegny). Cet
événement, rassemble les professionnels du
secteur alimentaire en Province de Liège :
agriculteurs, maraîchers, transformateurs,
acteurs de la commercialisation et de la
distribution, représentants des structures de
formation et d'accompagnement, ainsi que
des associations. 
Le salon vise à sensibiliser un large public
(enfants, jeunes et adultes) aux métiers de
l'alimentation durable et offrir des
informations sur les formations disponibles et
encourageant de nouvelles vocations. Une
attention particulière est également portée à la
reconversion professionnelle et à l'orientation
des demandeurs d'emploi vers ces métiers.

Programme :
8h30 : Accueil

9h00 : Présentation de projets dynamiques en

Province de Liège

9h30 : Inauguration du Salon

10h00 : Ouverture du Salon

13h30 : Activités dans les stands, Ateliers et

Partage d’expériences

16h00 : Clôture des activités du Salon

Informations pratiques :
Basse-Meuse développement est l’agence supra
communale de développement territorial et
économique qui vise à renforcer les atouts, les
potentialités et l'attractivité de la région de la
Basse-Meuse grâce à son expertise du territoire et
ses partenariats solides avec des acteurs publics et
privés. 
Pour plus d'informations, visitez le site internet :
https://www.bassemeuse.be/fr/projets-et-
services/projet-locaterre ou contactez Mme
Isabelle Dalimier : isabelle.dalimier@bassemeuse.be
ou 0477/75 75 38

Ce projet est soutenu par la Ceinture Aliment-Terre
Liégeoise (CATL) et la Wallonie.
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Le Pays du Bocage sans Frontières officiellement
reconnu comme parc paysager transfrontalier

Le Pays du Bocage sans Frontières est la région
frontalière où se rejoignent les qualités paysagères
exceptionnelles de la région des Fourons
flamande, du Pays de Herve wallon et du Pays
des Collines (‘Heuvelland’) hollandais. Ce
patchwork vallonné d'éléments bocagers linéaires
(tels que les haies, les alignements d'arbres et les
talus boisés), de vergers hautes tiges, de vieilles
forêts, de cours d’eaux rapides et de nombreuses
reliques patrimoniales, est un véritable joyau
paysager. 

Avec une soixantaine d'autorités et d'organisations
flamandes, wallonnes et néerlandaises, la coalition
territoriale a soumis au gouvernement flamand, fin
mai, une candidature en tant que parc paysager
transfrontalier. Aujourd'hui, nous sommes ravis que
le gouvernement flamand soutienne la
coopération structurelle au niveau du paysage à
travers les frontières de la Flandre, de la
Wallonie et des Pays-Bas. Le parc paysager Pays
du Bocage sans Frontières couvre une superficie de
33 471 ha et comprend le territoire de sept
communes : la commune des Fourons en
Flandre, les communes de Dalhem, Aubel et
Plombières en Wallonie et les communes
d'Eijsden-Margraten, Gulpen-Wittem et Vaals
aux Pays-Bas. 

Le parc paysager transfrontalier a pour objectif de
servir de catalyseur pour protéger l'unicité
territoriale et les valeurs élevées du paysage
tout en travaillant avec les organisations
partenaires et les parties prenantes locales pour
trouver des solutions aux défis urgents auxquels
il est confronté. Il suffit de penser à la détérioration
des éléments typiques du paysage, aux inondations
et aux sécheresses de plus en plus fréquentes, à la
disparition d'espèces végétales et animales uniques,
à l'avenir incertain des exploitations agricoles
familiales, à la pression créée de temps en temps
par des activités récréatives et touristiques, ...

Depuis le 1er janvier 2024, un Bureau du Parc a
commencé à travailler pour soutenir
volontairement les propriétaires fonciers locaux,
les utilisateurs, les habitants et les
entrepreneurs qui ont à cœur le paysage et la
région. Avec les nombreuses organisations
partenaires, ils mettent également en œuvre
l'ambitieux plan d'action que les partenaires ont
élaboré ensemble. De cette manière, ils rendront "les
lignes qui relient" - le paysage bocager et les
relations sociales - encore plus fortes et plus
résistantes pour l’avenir.
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Devoirs 
du citoyen

Déneigement des trottoirs
-

Nettoyage de la voie
publique

Obligations en cas de gel ou de chute de neige
du Règlement Général de Police de la Basse-
Meuse
Article 14 :
Par temps de gel, il est interdit de déverser ou de
laisser s'écouler de l'eau ou tout autre liquide sur la
voie publique.
Article 15 :
1. En cas de chute de neige, tout propriétaire,
locataire ou titulaire d'un quelconque droit réel
d'une parcelle bâtie doit veiller à aménager sur le
trottoir ou accotement, bordant l'immeuble qu'il
occupe un espace de 100 centimètres pour
faciliter le passage des piétons, en évitant de
repousser la la neige dans les coulants d'eau, sur la
voie carrossable, les arrêts d'autobus, les regards
d'égouts, les bouches d'incendie, ainsi que tout
équipement communautaire.

2. Les stalactites de glace qui se forment aux
parties élevées des immeubles surplombant la voie
publique doivent être enlevées dès qu'elles
présentent un risque de chute. Au besoin, il devra
être fait appel au service incendie. Cette obligation
incombe aux personnes citées à l'article 6 b), suivant
les distinctions y étant établies.
3. Il est strictement interdit d'établir ou de laisser
établir des glissoires sur la voie publique.

Propreté publique
Nettoyage de la voie publique
Article 94 :
1 . Il est interdit de souiller la voie publique.
2. Toute souillure néanmoins déposée fut-ce par
défaut de prévoyance ou de précaution doit être
nettoyée sans délai par son auteur ou son
responsable.
Article 95 :
En agglomération :
■  Tout riverain de la voie publique est tenu de
veiller à la propreté de l'accotement, du trottoir
ou du filet d'eau aménagés devant la propriété
dont il est responsable.
■  Pour les filets d'eau et les trottoirs construits
en dur, le nettoyage à l'eau doit être effectué
chaque fois que nécessaire, sans préjudice des
dispositions prévues à l'article 14.
■  Tout riverain d'une voie publique est tenu
d'enlever les végétations spontanées des filets
d'eau, trottoirs ou accotements, devant la propriété
dont il est responsable et ce en respectant la
nouvelle   législation   sur   l'utilisation   des  produits

phytopharmaceutiques.
■  Le produit du balayage effectué par les
habitants sera enlevé par leurs soins et pourra être
déposé dans leur poubelle. En aucun cas, il ne
pourra être introduit dans les égouts, caniveaux,
grilles et avaloirs.
■  Dans le cas d'un immeuble occupé par
plusieurs personnes ou d'immeubles à
appartements, se référer à l'article 6b (les
concierges, syndics, présidents, ...).
Article 96 :
1 . Il est interdit de laisser souiller les murs, façades,
accotements, trottoirs et chaussées ou  chemins par
un animal dont on a la garde ou la surveillance,
sans les remettre, sans délai, en état de propreté.
Cette obligation ne s'applique pas aux aires
autorisées et spécialement aménagées pour les
chiens.
2. Tout usager de la voie publique accompagné d'un
chien est présumé laisser souiller les équipements
publics s'il n'est en possession de matériel
permettant la récupération et l'évacuation des
souillures potentielles.
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Nouveau
à Dalhem

“Sois-Ême”

Situé à Warsage la mission de Sois-Ême est d'être pleinement présente
pour vous lors de ce moment suspendu. 
Alliant soin du corps avec la massotherapie (massage relaxant de 30 à
60 min) & soin de l'esprit avec le Reiki Usui, vous voguerez vers vous-
même pour vous-même en toute plénitude.
Sois-Ême vous accompagne vers plus de quiétude et de sérénité. 

Chemin de l’Étang n° 61/A, 4608 Dalhem. 
0493/65 54 14 - www.sois-ême.com - soiseme22@gmail.com
Ouvert du lundi au jeudi de 9h à 17h et de 20h à 21h - Vendredi de 9h à 15h

“ Schoonbroodt Alexandre “

Construction - Rénovation - Aménagement extérieur

0497/20 05 77
alexandre.schoonbroodt@hotmail.com
Chemin de l’Etang n° 11, 4608 WARSAGE 
      Schoonbroodt Alexandre

« Chez nous au rucher » a lancé son activité
au printemps 2023
C’est quoi ? Un apiculteur local passionné et
sa famille qui proposent divers produits issus
des récoltes de la ruche :
- pots de miel, 
- hydromel, 
- produits cosmétiques en projet pour 2024.
C’est où ? “Chez nous, Famille Ahn”, Chemin du
jardin n° 2 à Dalhem. 
Horaire ? Vendredi et samedi de 10h00 à
17h00 et du lundi au jeudi de 17h00 à 19h00.
Comment les contacter ? Thomas Ahn ,
0472/64.09.62 -       Chez nous au rucher

http://www.xn--sois-me-nya.com/
mailto:soiseme22@gmail.com
mailto:alexandre.schoonbroodt@hotmail.com
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Conseil 
Consultatif Communal 

des Aînés
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Politique
communale

Vous pouvez consulter les projets de délibérations

avant le conseil communal dès maintenant. N’hésitez

pas à consulter notre site : 

Séance publique du 26 octobre 2023
Taxe communale sur la collecte et le traitement
de déchets ménagers et assimilés
Le Conseil Communal, statuant à l’unanimité, établit
une taxe communale sur la collecte et le traitement
de déchets ménagers et assimilés d’un montant égal
à celui de l’année dernière.
Mise à disposition à titre précaire et temporaire
d‘une  parcelle  privée  communale  à  Mortroux,

Chemin des Hayes, en vue d‘y organiser du
pâturage de moutons
Le Conseil communal, statuant à l’unanimité, décide
d’arrêter les conditions de mise à disposition de la
convention de pâturage d’une superficie totale de
5300 m² en vue d’y organiser du pâturage de
moutons pour la période du 01.12.2023 au 30.11.2026.

Séance publique du 20 décembre 2023
Budget communal 2024 - Approbation
Le Conseil Communal, statuant à l’unanimité, décide
d’approuver le budget communal de l’exercice 2024
disponible en suivant en scannant le Qr-code suivant
ou en vos rendant sur le site www.dalhem.be (Ma
commune / Vie politique / Budget et compte) : 

Taxe communale additionnelle à l‘impôt des
personnes physiques pour l‘exercice 2024
Le Conseil communal, statuant à l’unanimité,
maintient le même nombre de centimes
additionnelles, pour l’exercice 2024, pour la taxe
communale additionnelle au précompte immobilier
à charge des habitants du Royaume, qui sont
imposables dans la commune.
Taxe communale additionnelle à l’impôt des
personnes physique pour l’exercice 2024
Le Conseil communal, statuant à l’unanimité,
maintient le même taux, pour l’exercice 2024, pour la
taxe communale additionnelle à l’impôt des
personnes physiques à charge des habitants du
Royaume qui sont imposables dans la commune.
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Agenda des comités, associations et asbl
sur base des renseignements reçus

« Le tour du monde en 80 notes « Made in USA » » - « Rock, Folk, Rythm
and blues » avec Hammers Ths Blues – 20h – 14€ - Al Vîle cinse à Berneau 
Cycle découverte « Tour de Corse » et « Les ascenseurs de Strépy » par
J. Baguette – 20h – 3€ - Al Vîle Cinse à Berneau
Théâtre de marionnettes « Tchantches chez les cowboys » - Théâtre à Matthi –
11h – 4€ - Al Vîle Cinse à Berneau
Conférence « Le métal » et le gallo romain par Jean-Pierre Lensen – 11h
– Al Vîle Cinse à Berneau
« Tournée des Oranges » organisée par l’ASBL Denier Scolaire de Warsage
- Thier Saive, Bassetrée, rue Albert Dekkers, La Heydt
« Bal Carnaval » organisée par l’ASBL Denier Scolaire de Warsage - Salle de l’Alliance
à Warsage
« Tournée des Oranges » organisée par l’ASBL Denier Scolaire de Warsage - Rue de
la Gare, Combattants, J. Muller, Chemin Andelaine, Craesborn, Lotissement
« Tournée des Oranges » organisée par l’ASBL Denier Scolaire de Warsage - Centre
du Village, Haustrée, Résidence de la Margelle, Maillère
« Le tour du monde en 80 notes « Made in Italy » »- « Spirit di Sugard » avec
Tribute Band Zucchero – 20h – 14€ - Al Vîle Cinse à Berneau
Comédie : " Toqué avant d'entrer " de François Scharre par la troupe de Bombaye
(Kéntroup') - Salle de l’Accueil – Entrée 8 € - Réservations au 0479 96 13 42 ou
www.accueildebombaye.be (20h les 17, 19 et 23.02 et 15h le 18.02)
2ème salon des métiers de l’alimentation durable (page 13)
Cycle découverte « La Bulgarie » par M-J. Groeven – 20h – 3€ 
Al Vîle Cinse à Berneau

Balade guidée par notre conseiller communal M. Pierre Lucasse à Saint-André « Par
monts et par vaux » en partenariat avec la Maison du Tourisme du Pays de Herve
(page 13)
Réunion PCDR (Programme Communal de Développement Rural) à 20h à Feneur
(Salle des Moulyniers)
Réunion PCDR (Programme Communal de Développement Rural) à 20h à Bombaye
(Salle de l’Accueil)
Conférence « Objets connectés, compteurs communicants, … vraies ou fausses
bonnes idées ? » (page 7)
Remise des prix culturels et sportifs à 14h (page 5)
Sortie culturelle – Visite guidée des jardins japonais à Hasselt (page 7)
Conférence « Derniers domiciles connus » (page 7)
Réception de remise des primes de naissance

Agenda Activités
communales

28/01 :

30/01 :
 
01/02 : 

14/03 :

06/04 :
09/04 :
14/04 : 
20/04 :  

20/01/2024 :

24/01/2024 :

28/01/2024 :

04/02/2024 :

04/02/2024 :

10/02/2024 : 

11/02/2024 :

13/02/2024 :

17/02/2024 :

17, 18, 19 et
23/02/2024 : 

20/02/2024 :
29/02/2024 :

Ja
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er

http://www.accueildebombaye.be/
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info@commune-dalhem.be
communededalhem

Commune de et à 4607 Dalhem
Coordination : B. Debattice - Éditeur responsable : A. Dewez, Bourgmestre 

Commune de dalhemCommune de Dalhem - Page 
de l'administration communale

Agenda des comités, associations et asbl
sur base des renseignements reçus

La dramatique de Mortroux "Les Amis du Ri d'Asse" présentera la pièce
"Fallait pas les agacer" de J-C Martineau le samedi 2 mars à 19H30 et le dimanche
3 mars à 15h30 suivi d'un souper fromage. Contact : broersmj@gmail.com -
0479.215.525
Marche aux lampions organisée par le Foyer Aubinois – 18h30’ - Renseignements et
réservations soupers : 04/376.70.39 et 04/376.62.73
Marche des Castors de Berneau au départ de la salle de l’Accueil de Bombaye, rue
de l’Eglise n° 14, de 7h à 15h – 4 – 7 – 12 – 21 kms
Théâtre de marionnettes « Maudi Bisou » - Théâtre de la Cave – 11h – 4€ - Al Vîle
Cinse à Berneau
Bal du Bourgmestre à la salle de l’Alliance de Warsage organisé par l’ASBL Maïeur,
Dalhem & moi
« Le tour du monde en 80 notes « Made in Ireland » » - « St Patrick Day » avec The
Muddy States – 20h – 14€ - Al Vîle Cinse à Berneau 
22ème Concert de Printemps de la Royale Chorale Sainte-Barbe de Warsage à
19h30’ avec la participation de la chorale "Les Perles Noires", sous la direction de Mme
Elisabeth Bonmariage à l’église Saint-Pierre - Renseignements : 04/369.46.25 –
0477/57.26.50 – 04/376.64.00
Théâtre dialectal par la troupe Wayin – Al Vîle Cinse à Berneau
Chasse aux oeufs organisée par l’ASBL Denier Scolaire de Warsage - Ecole
communale de Warsage
Cycle découverte « Corfou » et « Argentine » par J. Baguette et M-J. Groeven – 20h
– 3€ - Al Vîle Cinse à Berneau
Marche Al Vîle Cinse à Berneau
Théâtre de marionnettes « Tous en cirque » - Théâtre à Matthi – 11h – 4€ - Al Vîle
Cinse à Berneau

02 et 03/03/2024:

02/03/2024 : 

09 et 10/03/2024 :

10/03/2024 : 

16/03/2024 : 

16/03/2024 : 

23/03/2024 : 

23 et 24/03/2024:
24/03/2024 :

28/03/2024 : 

06 et 07/04/2024:
28/04/2024 :

M
a

rs
 e

t a
vr

il

Dalhem : Réfectoire de l’école, rue Lieutenant Pirard
n° 5 : vendredi 12 avril de 17h30' à 20h
Warsage : Salle polyvalente, Place du Centenaire
Fléchet n° 22 : lundi 8 avril de 17h30' à 20h

Collectes de sang

mailto:broersmj@gmail.com

